


Annecy, le 5 février 2007

Objet : Réunion régionale 2007

Madame, Monsieur le Maire, Cher(e) Collègue, 



La restauration municipale est devenue, au cours de ces dix dernières années, un thème de réflexion incontournable pour les élus et leurs techniciens en charge de la restauration. 


La restauration municipale, au caractère « intergénérationnel » de plus en plus affirmé, confronte sans cesse les problématiques citoyennes, économiques, éducatives, d’intégration sociale et de solidarité, de santé publique pour répondre aux enjeux de Service Public d’aujourd’hui. 


Par ailleurs, une grand partie des usagers et principalement les parents, réclament une totale transparence de la chaîne alimentaire. 


Plus que jamais, les responsables de la restauration municipale, élus comme directeurs, doivent être en mesure de répondre à ces nouveaux défis de Qualité, de Transparence et de Communication. N’attendons pas que le questionnaire légitime des usagers pour aller chercher des réponses mais anticipons-les afin de leur fournir des informations claires. 


Toutes ces nouvelles connaissances doivent s’acquérir au quotidien par des investigations auprès des fournisseurs des différentes filières, auprès des institutions et des administrations de tutelle, mais également lors de rencontres professionnelles comme celles que l’ANDRM organise chaque année au plus près de ses adhérents et des responsables de la restauration municipale dans les régions. 


Aujourd’hui, de la plus petite cuisine de village à la plus grande cuisine centrale, il est utile et nécessaire de confronter nos réflexions, nos idées, nos réalisations et nos expériences municipales pour faire évoluer notre activité. 


Véritable réunion d’information et d’échange entre professionnels, élus et pouvoirs de tutelle, et à l’occasion de la Signature de la Charte Nationale de Qualité pour la Restauration Municipale, nous vous convions à participer à l’ Assemblée de votre région.  Elle se tiendra de 9 h 00 à 11 h 30, pour les départements de Haute-Savoie (74), Savoie (73), Ain (01), Isère (38), Rhône (69), en collaboration avec la Ville d’Annecy, le Pôle de Compétences « Restauration Collective » du CNFPT et nos administrations de tutelle le : 

Mercredi 28 février 2007

Salle Eugène Verdun

Centre Bonlieu – 1 rue Jean Jaurès  - 74000 ANNECY


La matinée se terminera par un repas convivial permettant de poursuivre les échanges. 


Nous sommes persuadés que l’organisation de cette journée dans votre région ne peut vous laisser indifférent. 


Comptant sur votre présence et celle de votre directeur de la restauration municipale, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur le Maire, Cher(e) Collègue, en l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

                  Monsieur Jean-Luc RIGAUT
 Monsieur Christophe HEBERT

                    Maire d’Annecy
 Président de l’ANDRM

PROGRAMME DE LA REUNION REGIONALE ANDRM

28 FEVRIER 2007 à ANNECY

8 h 30 – 9 h 00
Accueil des participants autour d’un café

9 h 00 – 9 h 10
Mot de bienvenue de Mme Marylène FIARD, Maire-Adjoint chargé de la Restauration Municipale

9 h 10 – 9 h 30
Présentation de l’ANDRM et de la Charte Nationale de la Qualité  par Monsieur Christophe HEBERT, Président de l’ANDRM et Monsieur Dominque VINCENT, Directeur de la restauration municipale d’Annecy.


Questions des participants

9 h 30 – 10 h 00
PAQUET HYGIENE 2006. Rappel de la structure et des obligations du nouveau règlement « paquet hygiène », présentation de l’arrêté du 8 juin 2006 sur le renouvellement des dossiers d’agrément et de la note de service du 11 janvier 2007 par un Inspecteur de la Santé Publique de Haute-Savoie. Discussion, questions…

10 h 00 – 10 h 30
TABLE RONDE FORMATION. Bilan des contenus formation du CNFPT 2006 et perspectives 2007. Démarrage du nouveau cycle qualifiant pour les directeurs de la restauration, les possibilités offertes par la validation des acquis professionnels en présence d’un cadre du CNFPT Rhône-Alpes Grenoble. 

10 h 30 – 11 h 00
LES MOYENS DE PAIEMENT DU SECTEUR PUBLIC LOCAL par Madame Françoise BENOIT de la Direction Générale de la Comptabilité Publique. 

11 h 00 – 11 h 30
LA NORME DE SERVICE AFNOR NF X 250-220 en restauration collective par Monsieur Christophe HEBERT, Président de l’ANDRM

11 h 30 – 12 h 00
Signature officielle de la Convention de Partenariat pour l’application de la Charte Nationale de Qualité par Monsieur Jean-Luc Rigaut, Maire d’Annecy, et Monsieur Christophe Hebert, Président de l’ANDRM.

12 h 00 – 12 h 30
Apéritif offert par la Ville d’Annecy. 

12 h 30
Déjeuner en commun servi au restaurant scolaire de l ‘école du Quai Jules Philippe (offert par la Ville d’Annecy)

Afin de nous permettre d’organiser au mieux cette journée, nous vous remercions de bien vouloir retourner le bulletin de réservation ci-dessous avant le jeudi 22 février 2007 à l’intention de Monsieur Dominique VINCENT Restauration Municipale 62 avenue de France 74000 ANNECY Tél : 04 50 O9 51 60 ou par fax 04 50 09 51 65. (e-mail : restauration.municipale@ville-annecy.fr)

(----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN DE RESERVATION A LA JOURNEE DU 28 FEVRIER 2007

Mr ou Mme 


Fonction : 


Ville d’activité : 


Tél : 

Fax : 


E-mail : 



Participera à la réunion régionale d’Annecy du 28 FEVRIER 2007

réserve……………………. repas (préciser le nombre) 
 



